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    Fiche 12 

Mon CRPE, je le réussis avec le SE-UNSA! 

La difficulté que peut éprouver un élève à un moment donné de sa scolarité n’a certainement pas une 
origine unique. Ce sont les interrelations entre des facteurs sociétaux, environnementaux, institution-
nels, familiaux… qui vont provoquer les difficultés de l’élève  

1. Collaboration et échange 
 

Rencontrer la famille  

* maintenir tout au long du parcours de 
l’élève un dialogue avec la famille pour 
étayer et enrichir la perception que l’on a de 
l’élève.  
 
La famille doit être sensibilisée dès le départ 
aux démarches mises en œuvre pour aider 
son enfant : c’est un partenaire essentiel à 
la réussite du projet. 
 
L’observation  

* observer le fonctionnement de l’élève : 

investissement, motivation, capacités de 
concentration, socialisation, inhibition, 
instabilité, anxiété, lenteur… 

 * observer les difficultés scolaires : 
disciplinaire, méthodologique, expression 
orale/écrite… 

 
L’adaptation  

Elle est établie à partir des difficultés 
repérées. Dans tous les cas, la 
différenciation n’a pas pour objet de réduire 
les exigences en termes d’apprentissages 
ou de compétences à maîtriser mais elle 
permet de diversifier les voies d’accès. 
Par exemple, pour adapter le travail en 
classe, on peut alléger les contenus pour 
éviter une surcharge cognitive (réduire la 
quantité d’exercices d’application pour 
privilégier la qualité ou accorder plus de 
temps) 

La discussion en équipe  
Le croisement des regards entre collègues est 
enrichissant car il permet d’avoir une vision 
globale de l’élève : 
* échanger entre collègues sur le comportement 
et les résultats scolaires de l’élève (les points 
faibles mais aussi les réussites) 
* réfléchir ensemble à des propositions et des 
pistes de travail (cela permet d’articuler une prise 
en compte de la difficulté et de donner une 
cohérence aux réponses apportées) 
* dépasser un état de constat pour chercher des 
solutions 
* faire appel aux enseignants spécialisés (Segpa, 
Ulis, Rased) pour ajouter une expertise sur le 
constat 

 

Le passage de relais 

Il permet d’enrichir la réflexion avec une équipe 
éducative élargie. Ne pas hésiter à : 

* rencontrer le CPE, le professeur principal, le 
chef d’établissement… 

* faire appel à d’autres professionnels 
spécialisés : COP, médecin scolaire, infirmière, 
assistante sociale, orthophoniste…qui pourront 
proposer des bilans complémentaires et des 
réponses pouvant dépasser le cadre de la classe. 
 



            

 

Adhérer au SE-UNSA 43,  

c’est faire le choix d’un syndicat utile! 

43@se-unsa.org                             04 71 09 28 43 

 

 

 

2. Dispositifs, démarches et outils 
Le tutorat 
* aider les élèves manquant de repères 

méthodologiques. 
* soutenir un élève ayant peu d’autonomie ou des 

difficultés à comprendre son « métier 
d’élève ». 

 
Le tuteur est un adulte de l’EPLE volontaire 
(enseignant, AED, CPE)  parfois choisi par l’élève 
lui-même. Un suivi régulier et un rythme de 
rencontre sont définis à l’avance. 
 
L’accompagnement éducatif 
* proposer une offre éducative complémentaire 

aux enseignements. 
* contribuer à l’égalité des chances en favorisant 

les conditions de réussite de la scolarité. 
* permettre aux élèves de s’approprier leur 
établissement et de créer un lien différent avec les 
adultes qui le composent. 
 
Situées dans la pause méridienne ou en fin de 
journée, les activités proposées tournent autour de 
5 pôles d’activités (sportives, culturelles et 
artistiques, langue vivante, multimédias et aide aux 
devoirs). 
Les activités sont encadrées par les enseignants, 
des AED ou des intervenants extérieurs. 
L’accompagnement éducatif doit être en lien avec 
les autres dispositifs. 
 
Le contrat d’engagement 
* remobiliser l’élève qui traverse une période 
difficile en officialisant des promesses exprimées 
oralement. 
* enclencher un travail partenarial et constructif 
autour de l’élève. 
 
Le document rempli et signé de façon 
tripartite engage chacun (élève, parents, collège) à 
faire avancer les choses. 
On se fixe des objectifs réalisables et pas trop 
ambitieux au début de la démarche. 
On réalise un bilan d’étape et on réajuste les 
engagements au fur et à mesure. 

 

 
 
 

L’aide à l’orientation 
 * rencontrer le professeur-principal qui est le 
coordinateur de l’équipe pédagogique. 
* orienter l’élève et ses parents vers le COP, conseiller 
d’orientation psychologue. 
* participer activement au conseil de classe et proposer 
des pistes d’orientation en fonction du profil de l’élève  
et des compétences repérées. 
 
Par exemple, en 3ème prépa pro, les élèves 
découvrent le monde professionnel par des périodes 
de stage, par la connaissance des diverses voies de 
formation ainsi que des passerelles offertes par le 
système éducatif. 

 

La fiche de suivi 
 * aider l’élève rencontrant des difficultés 
comportementales et/ou scolaires. 
* permettre une évaluation qualitative au quotidien 

pendant un temps donné. 
 * responsabiliser l’élève et créer une proximité qui lui 

redonne confiance en lui. 
  

Les écarts sont notés dans un tableau par les 
professeurs ou les AED à chaque heure, mais aussi 
les efforts consentis. 
Le document est présenté au CPE et aux parents en 
fin de journée, au professeur principal et à la famille en 
fin de semaine. 

 

Le PPRE (Programme Personnalisé de Réussite 
Educative) 
 Il s’agit d’un document préparé par le professeur 
principal en liaison avec d’autres enseignants de la 
classe et d’autres adultes de l’équipe éducative. Il 
formalise la démarche d’aide mise en œuvre, ce qui 
permet aux parents de prendre conscience des 
difficultés de leur enfant et des réponses apportées. 
C’est un document obligatoire en cas de  
redoublement. 
Il est présenté à la famille qui le signe après en avoir 
pris connaissance. Un bilan est réalisé en fin de 
période. 
 
* aider de manière personnalisée un enfant, sur des 
objectifs ponctuels et pour un temps donné. 
* recenser, repérer les dispositifs de remédiation 


